
Vient de paraître : un exposé point par point présentant les preuves 
de l’innocence de Mumia Abu-Jamal et réfutant le grand mensonge 
du livre Assassiné par Mumia qui vise à lyncher légalement Mumia

Nous publions ci-après une déclaration du Partisan Defense Committee (PDC) du 2 janvier 2008. Le
PDC est l’organisation sœur aux USA du CDDS en France.

Un nouvel exposé point par point des faits fournissant des preuves massives de l’innocence de Mumia

Abu-Jamal vient d’être publié par le Partisan Defense Committee le 31 décembre 2007. Il est disponible sur le site

http://www.partisandefense.org ; il réfute point par point et en détail le livre Murdered by Mumia [Assassiné par

Mumia] (The Lyons Press, décembre 2007). L’exposé du PDC démasque le livre pour ce qu’il est : « un tissu de

mensonges, de mythes, d’éléments de désinformation et d’omissions – tout cela dans le but de lyncher légalement

Mumia Abu-Jamal, un homme innocent ».

Mumia est un ancien porte-parole du Parti des Black Panthers et la cible du FBI et des flics depuis l’âge

de 15 ans ; il était devenu partisan de l’organisation MOVE et un journaliste respecté, connu comme la « voix des

sans-voix ». Il a été victime d’une machination quant au meurtre le 9 décembre 1981 de Daniel Faulkner, un agent

de police de Philadelphie, et il a été condamné à mort explicitement pour ses opinions politiques. Alors qu’on

attend d’un jour à l’autre une décision de la Cour d’appel fédérale (troisième circuit) concernant Mumia, la lutte

pour sa libération est maintenant à un tournant critique.

Le livre de Michael Smerconish et Maureen Faulkner (la veuve de Faulkner), Murdered by Mumia, pré-

tend que le procès-verbal du procès de Mumia en 1982, ainsi que les déclarations des témoins avant le procès,

« racontent toute l’histoire sur comment Abu-Jamal a assassiné mon mari ». En fait, le procès-verbal du procès est

truffé d’incohérences, d’affirmations sans preuve, d’indices contradictoires ; il porte la marque d’une machination

raciste contre Mumia. Il n’y a aucune preuve que Mumia aurait tiré sur Daniel Faulkner, et les prétendus
« faits » relatés dans Murdered by Mumia qui soi-disant prouvent cette histoire n’existent pas dans le procès-
verbal. Depuis le procès de 1982, un tas de nouvelles preuves continuent à s’accumuler, y compris les aveux sous

serment d’Arnold Beverly que c’est lui, et non Mumia, qui avait tué Faulkner. Ces preuves démontrent que non

seulement Mumia est innocent, mais que la police et l’accusation ont falsifié et fait disparaître des preuves, exercé

des pressions sur les témoins et organisé une machination monumentale contre Mumia.

L’exposé des faits du PDC a été élaboré en consultation avec les avocats Rachel Wolkenstein et Jonathan

Piper qui avaient fait partie de l’équipe d’avocats de Mumia de 1995 à 1999. Il cite, y compris avec la date et le

numéro de la page où apparaissent les témoignages, des transcriptions du procès de 1982 ainsi que des témoigna-

ges précédant le procès et des audiences post-condamnation (PCRA) de 1995 à 1997, tous désignés NT (notes de

témoignage). L’exposé cite aussi des dépositions sous serment auprès de tribunaux fédéraux et d’Etat et des rap-

ports d’investigation de la police (désignés IIR, rapports d’entretiens de l’investigation), et des citations de

Murdered by Mumia avec les numéros de page.

Les journalistes, les militants, les chercheurs – quiconque s’intéresse à ce que la vérité soit dévoilée – doi-

vent aussi consulter la brochure du PDC de 2006, la Lutte pour libérer Mumia Abu-Jamal – Mumia est innocent !
[publiée en français par le CCDS], qui comprend un examen détaillé des faits concernant l’affaire, ainsi que des

déclarations et dépositions sous serment. Elle est disponible sur le site http://www.partisandefense.org/pubs/innocent.

Le PDC a pour objectif d’armer avec des faits ceux qui se battent pour Mumia, pour réfuter les mensonges

de ceux qui veulent l’exécuter. Cela fait partie des efforts du PDC pour mobiliser des protestations de masse pour

Mumia, centrées sur la puissance sociale du mouvement ouvrier, sur la base de la compréhension que Mumia Abu-

Jamal est un homme innocent, victime d’un coup monté raciste et politique, et qu’il doit être libéré immédiatement !
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